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DECISION

 

2025/111/DEC/8.9

Le Maire de la Ville d'Eu,

- Vu l'ardde L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territonales,

- Vu la délibéradon du ConseU munidpal en date du 15 juillet 2020 portant délégation
d'attributions du ConseU munidpal à Monsieur le Mau-e,

- Considérant la nécessité de passer une convention de partenariat avec le Lycée Michel
Anguier - Place Gaston Leroux - 76260 Eu pour l'accueil de l'exposition « Visages et Paysages : un voyage
imaginaire » du 23/04/2025 au 02/05/2024 dans le cadre d'une tournée.

DECIDE :

Arride l" - Une convention de partenariat est signée avec le Lycée Michel Anguier - Place Gaston Leroux -
76260 Eu pour l'accueû de l'exposition « Visages et Paysages : im voyage imaginaire » du 23 avrû au 02 mai
2025 dans le caà-e d'une tournée.

Article 2 - Le lycée mettra à disposition ses locaux et s'engage à assurer le maintien en bon état des ouvres.

ArdclaA.- Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur le Trésorier sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécutioa de la présente décision.

Fait à Eu, le 23 avril deux-mUle-vingt-dnq

Michel BARBIER
Le Maire de la ViUe d'EU,
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